
Ville de WAZIERS  DÉCISION DIRECTE – SG 2023-044 

 

ASSURANCES SECURITE / ASSUR TRAVEL 

Dommage divers – individuel accident 

Classes de Neige 2023 

 

 

 Le Maire de la ville de WAZIERS, délégué par le Conseil Municipal 

en vertu d’une délibération en date du 4 juillet 2020, de DOUAI, en application 

de l’article L 2122.22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

DÉCIDE 

 De régler l’appel d’échéance : Dommage divers Individuel Accident 

– Classes de Neige 2023 – Compagnie ASSUR TRAVEL 64 ES avenue Kennedy 

59800 LILLE. 

 

Police n° TE100-321747 – Période du 06/01/2023 au 20/01/2023  

Pour un montant de 238.00 € T.T.C. 

 

Police n° TE100-321748 – Période du 27/01/2023 au 10/02/2023  

Pour un montant de 350.00 € T.T.C. 

 

Police n° TE100-324079 – Période du 03/03/2023 au 17/03/2023  

Pour un montant de 273.00 € T.T.C. 

 

 

Fait à WAZIERS, le 19 JUILLET 2023 

 

Le Maire,  

Laurent DESMONS 

 
Publication sur www.waziers.fr le 27/09/2023 

 
 


